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Loi n° 2021-7 du 1er mars 2021, portant approbation du décret-loi du Chef du Gouvernementn° 2020-18 du 12 mai 2020, relatif à la prorogation du délai relatif à la souscription au calendrierde paiement des dettes des locataires des domaines agricoles(1). 
Au nom du peuple, 
L’Assemblée des représentants du peuple ayant adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 
Article unique - Est approuvé le décret-loi du Chef du Gouvernement n°2020-18 du 12 mai 2020, relatif à laprorogation du délai relatif à la souscription au calendrier de paiement des dettes des locataires des domaines agricoles.  
La présente loi sera publiée au Journal officiel de la République tunisienne et exécutée comme loi de l'Etat. 
Tunis, le 1er mars 2021. 

Le Président de la République 
Kaïs Saïed 

____________  
(1) Travaux préparatoires :

Discussion et adoption par l’Assemblée des représentants du peuple dans sa séance du 16 février 2021.

Loi n° 2021-8 du 1er mars 2021, portant approbation du décret-loi du Chef du Gouvernement n°2020-23 du 26 mai 2020, relatif à la fixation de mesures exceptionnelles relatives aux agences devoyages dont l’activité est affectée par la propagation du Coronavirus « Covid-19 » (1). 
Au nom du peuple, 
L’Assemblée des représentants du peuple ayant adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 
Article unique - Est approuvé le décret-loi du Chef du Gouvernement n°2020-23 du 26 mai 2020, relatif à lafixation de mesures exceptionnelles relatives aux agences de voyages dont l’activité est affectée par la propagationdu Coronavirus « Covid-19 ». 
La présente loi sera publiée au Journal officiel de la République tunisienne et exécutée comme loi de l'Etat. 
Tunis, le 1er mars 2021. 

Le Président de la République 
Kaïs Saïed  

____________  
(1) Travaux préparatoires :

Discussion et adoption par l’Assemblée des représentants du peuple dans sa séance du 16 février 2021.

Loi n° 2021-9 du 1er mars 2021, portant approbation du décret-loi du Chef du Gouvernementn° 2020-24 du 28 mai 2020, relatif à la fixation de dispositions particulières relatives aux cas deprorogation des contrats de concession(1). 
Au nom du peuple, 
L’Assemblée des représentants du peuple ayant adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 
Article unique - Est approuvé le décret-loi du Chef du Gouvernement n° 2020-24 du 28 mai 2020, relatif à lafixation de dispositions particulières relatives aux cas de prorogation des contrats de concession.  
La présente loi sera publiée au Journal officiel de la République tunisienne et exécutée comme loi de l'Etat. 
Tunis, le 1er mars 2021. 

Le Président de la République 
Kaïs Saïed 

____________  
(1) Travaux préparatoires :

Discussion et adoption par l’Assemblée des représentants du peuple dans sa séance du 16 février 2021.
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